
PRoviNcE _- s otore que le vingt.
D cinquiéme jour du mois de Mai de Pannée

cÀuAuA, mi-huit-cent-quarante-deux, Mr. Lous
PERRÂUT, Imprime.t-Libraire du District
de Montréal dans, la partie de la Province
dite du Bas-Canada, a déposé dans ce Bu-
reau, le titre d'un livre; dans les mots sui-
vants, savoir: " Grammaire française élé-
"mentaire, suivie d'une mitiode d'analyse
"Granmaticale raisonnée, à l'usage des
"écoles chrétiennes, par L. C. et F. P. B."
dont il réclame le droit de propriété, comme
propriétaire.

Enrégistré, conformément à Pacte provincial, pour
protéger la propriété littéraire.

[Signé,j D. DALY,
Secrétaire Provincial du Bas- Canada.

King'ston, 25 Mai 1842.

LES OUVRAGES SUIVANTS SE TROUVENT
AUX MÊMES ADRESSES.

Nouveau Traité des Devoirs du Chrétien envers Dieu.
Abrégé de Géographie commerciale et historique.
Exercices ortographiques mis en rapport avec la gram-

maire.
Dictées, corrigé dès exercices et analysesgrammaticales.
Manuscrit autographié, in-12.
Nouveau traité d'arithmétique à lusage des écoles

chrétiennes.
Cours d'Histoire contenant: 1. l'abrégé de PHistoire

Sainte ; 2. l'abrégé de lHistoire -des principaux
peuples du monde; 3. l'Histoire abrégée du
Canada précédée d'un précis de l'Histoire de
France, à l'usage des écoles chrétiennes.

---- Dt1!I4imerie de Louis Perrault, à MontréaJ.


